Réunion du Conseil Municipal

Vendredi 15 avril 2011 - 20h30

 

Sous la présidence de M Jean GRESSARD, Maire

Tous les conseillers municipaux sont présents à l’exception de Jean-Michel BONNET et Michel Lacharme, excusés.
Le compte rendu de la dernière réunion est adopté à l’unanimité.

Le Conseil procède à l’étude des questions portées à l’ordre du jour :
Compte administratif 2010  et  budget primitif  2011 du C.C.A.S :

Tous les membres du CCAS sont présents.
· Compte administratif 2010 : il laisse apparaître un excédent de clôture de : 
2 688.54 €
· Budget primitif 2011 : il s’équilibre en dépenses et recettes de fonctionnement à  
3 688.00 € 

Le compte administratif 2010  et le budget primitif 2011sont adoptés à l’unanimité.
Compte administratif 2010 Commune : 

Il laisse apparaître un excédent de clôture de 79 992.69 €

Affectation du résultat : 24 228.47 € en réserve d’investissement et 55 764.22 € en report de fonctionnement.

Le compte administratif 2010 est adopté à l’unanimité.

Budget Primitif 2011 Commune :

La section de fonctionnement s’équilibre en recettes et dépenses à : 
229 069.00 €
La section d’investissement s’équilibre en recettes et dépenses à : 
86 232.00 €

Le budget primitif 2011 est adopté à l’unanimité.

Subventions aux associations :

Ont été attribuées aux associations que nous aidons habituellement  les subventions suivantes: Club des anciens de St Boil et des environs : 55 € >> Association les Agros Chenôves : 200 € >>  Amicale des Pompiers de Buxy : 55 € >> Donneur de Sang de Buxy : 50 € >> Lutte contre le Cancer : 50 € >> Paralysés de France : 50 € >> Association des Parents d’Elèves : 300 € >> Paroisse (pour les frais de fonctionnement des cloches de l’église) : 90 € >> Valentin Haüy : 50 € >> Sauvegarde de l’Enfance : 50 €. 
Voirie :
Suite au recensement effectué par la commission voirie, six devis de renforcement et gravillonnage de chaussés  ont été établis par Mr Laforêt de la DDT. A l’unanimité, le Conseil en a retenu quatre :
· Trois tonnes de points à temps sur diverses Voies Communales : 6099 € TTC
· Renforcement de la route des Valottes à hauteur des Bouillons : 8910 € TTC
· Renforcement des rives route de Saint Vallerin au Bourg : 2738 €
· Gravillonnage du chemin d’accès au cimetière : 2218 €
Les deux autres, réfection du parking de la Mairie (5063 € TTC) et gravillonnage de la rue du Bas aux Filletières (3456 €) ont été différés.

Bâtiments :

La commission propose de réaliser la rénovation de la toiture du Cœur de l’église  de Chenôves. Ces travaux nécessitent un appel d’offre. Le maire doit rencontrer  Mr Daniel Charles technicien de l’Agence Technique Départementale le 20 avril pour un chiffrage des travaux et déposera un dossier de demande de subvention  (environ 25 % du montant HT des travaux) dans le cadre de la DETR  auprès de la Sous Préfecture. Accord à l’unanimité.
Compte administratif 2010  Réseau d’assainissement :

Il laisse apparaître un excédent de clôture de 62 446.53 €
Affectation du résultat : 2 925.65 € en réserve d’investissement et 59 520.88 € en report en exploitation

Le compte administratif 2010 est adopté à l’unanimité.

Budget primitif 2011 Réseau d’assainissement 

Il s’équilibre :

En dépenses et recettes d’exploitation à : 

 
  77 339.00  €
En dépenses et recettes d’investissement à :


  56 928.00 €
Le budget primitif 2011 est adopté à l’unanimité.

Vote des trois taxes:
L’accroissement des bases 2010 apporte déjà un supplément d’environ 2000 € par rapport à 2010. Le Maire présente 3 simulations d’augmentation des taxes et propose une légère réévaluation pour un gain supplémentaire variant de 500 à 1500 € afin de compenser l’inflation générale, l’augmentation du coût des énergies (carburant, électricité …) et la diminution des subventions pour la voirie.
Après débat, le Conseil décide de maintenir les taxes aux mêmes taux que 2010 (7 voix pour conserver le même taux et 2 abstentions) à savoir :

Taxe d’habitation : 8.09%
Taxe foncier bâti : 13.85%
Taxe foncier non bâti : 37.84%
Pas d’augmentation des taux pour la 4ème année consécutive
Nouvelle convention avec la S.P.A de Chatenoy le Royal
Le Maire rappelle que chaque commune a l’obligation de mettre en place un service de fourrière. C’est la SPA de Chatenoy le Royal qui assure se service, par le biais d’une convention, pour le compte de la Commune de Chenôves.
La SPA s’engage:

· à recevoir à la Fourrière les animaux en état d’errance ou d’abandon.
· à recevoir en Lieu de Dépôt au frais de la commune, les animaux maltraités ou dont le maitre est décédé ou hospitalisé ou les animaux accidentés . . . . . .
· à récupérer sur le territoire de la commune tout animal en état d’errance (sous certaines conditions)
Le contrat est consultable en Mairie

Le montant annuel de la cotisation s’élève à 0.75 € par habitant (221) soit 165,75 €.
Accord à l’unanimité.
Délégations accordées au Maire par le Conseil Municipal
Une délibération doit être prise pour que le Conseil autorise le Maire à renouveler la « régie municipale » qui permet à Madame Josette Descombes d’encaisser les locations de la salle des fêtes. Une liste d’autres délégations permettant au Maire de traiter les affaires courantes est également soumise au vote.

 Accord à l’unanimité.
Renouvellement de l’éclairage public aux Valottes et aux Filletières
Afin de mieux éclairer tout en consommant moins d’énergie, dans la continuité des travaux du  Bourg réalisés en 2009,  le Maire propose le remplacement des points lumineux et des horloges de commande vétustes des Valottes (2) et du haut des Filletières (7).
Le devis estimatif s’élève à 3970 €, la participation du SYDESL s’établit à 1985 € et le reste à la charge de la commune à : 1985 €.
 A l’unanimité le Conseil accepte cette proposition et autorise le Maire à signer tout document s’y rapportant.

Archives communales
Le 24 mars dernier Eric Perret du service des archives du Centre de Gestion accompagné de Madame des « Archives Départementales » ont visité nos archives communales pour en évaluer le contenu et examiner le mode de classement. Ils ont dressé un procès verbal de leur visite.
Si le constat est globalement satisfaisant ce rapport préconise néanmoins de procéder à un tri et à une réorganisation du classement actuel.
Le service archives du Centre de Gestion à pour mission d’assurer ce travail et le Conseil Général de S et L apporte une aide financière à hauteur de 40 %.

· Montant des travaux (90 heures de travail, petites fournitures, frais de déplacement, formation du personnel et des élus): 3 766,30 €
· Subvention du Conseil Général de S et L : 1 461,60 €
· Reste à la charge de la Commune : 2 304,70 €
Par 7 voix pour et 2 abstentions, le Conseil décide d’engager ces travaux, de solliciter la subvention du C.G  et donne tout pouvoir au Maire pour signer tout document s’y rapportant.
L’ordre du jour étant épuisé,  la séance est levée à 23H25.
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